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Le pont sur la Chandelard

par G. DE KALBERMATTEN, du Bureau technique G. de Kalbermatten & F. Burri, associé P. Missbauer, Slon,
et par RENÉ RYSER, ing. dipl. EPF chez Zwahlen & Mayr S.A., Aigle

Introduction

Le pont de la Chandelard est situé sur la N 9, à la sortie
Est des hauteurs de Lausanne, au niveau de la route
Rovéréaz-Le Crêt. U enjambe le vallon de la Chandelard,
lui-même situé entre le vallon du Flon et celui de la Paudèze.

Cet ouvrage a fait l'objet d'un concours d'idées. La
solution adoptée est celle présentée dans cet article. U
s'agit d'une construction mixte acier-béton. Ce choix s'est

porté sur ce système compte tenu de la nature du terrain,
de la topographie du vallon, du mode de construction.

En effet, la nature des terrains est caractérisée

— sur le versant droit par une faible couverture de
roches altérées et de terre argileuse recouvrant la
roche en place (molasse) bancs gréseux affaissés ;

— sur le versant gauche par une forte couverture
morainique en glissement et en tassement, recouvrant
également la roche en place.

Elle imposait donc la recherche d'une solution légère et
réglable.

De plus, la hauteur du gabarit d'espace libre demandait
une solution préfabriquée, aussi bien pour les poutres
maîtresses que pour le tablier, ceci pour des raisons
économiques.

Choix du système

L'ouvrage complet se compose de deux ponts parallèles
dont les axes suivent, sur leur plus grande partie, un rayon
de 900 m. La pente longitudinale varie de 1 à 2 % et te
dévers latéral est de 4,4 %.

Le système statique est constitué par des poutres
continues, à moment d'inertie variable, mais de hauteur
constante.

Les appuis sont constitués par une série de quatre piles
encastrées avec appuis fixes à leur tête et des appuis 4
rouleaux sur les culées.

Tous les efforts horizontaux dans le sens longitudinal,
tels le freinage, le vent, et ceux dus à la variation de température,

ainsi que le vent transversal, sont répartis sur les

quatre piles, en fonction de leur rigidité.
Le choix des travées a été fixé en fonction du profil en

long géologique et par la recherche comparative de la
relation optimale fondation-portée.

Fondations

La nature des terrains rencontrés a conduit à appuyer
partout l'ouvrage sur la roche en place constituée par un
banc de molasse, au moyen de puits.

Ceux-ci accusent un diamètre fini de 2,20 m, constitué

par un manteau de 20 cm d'épaisseur, permettant l'excavation

en toute sécurité et par un noyau en béton armé
coulé une fois l'assise recherchée atteinte.

Ce mode de faire a été souvent adopté avec succès pour
de nombreux ouvrages de la N 9, placés dans des conditions

analogues.

S y a lieu de relever que la base de ces puits est encastrée
dans la roche saine, ce qui est un élément de sécurité
appréciable.
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Fig. 1. — Situation.
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Fig. 2. — Coupe longitudinale du pont aval.
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Figï 3. — Coupe transversale.
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Lancement de l'ossature métaUique du pont aval.

Piles
Les niles sont constituées par une section rectangulaire

pleîfeÄS»*1 x 5,5 m et exécutées au moyen

*£2ZSA Par deux consoles, aux extrémités
desquelles s'appuient les poutres »a*««»-

d

béton, variable sur toute la hauteur.

Culées

De même que pour les piles, les culées reposent sur le

TaÄe gauche repose sur quatre puits de 5,0 m M
^efrfve droite a ceci deP^^f -£

la dalle biaise, ont|g^ateutes j^*^ d,exca_avec le programme STRUDJ-- un»
vation, on s'est aperçu que ^joche^ en £

appuyée sur quatre puits.

Ossature métallique

tique, nous avons tenu <^ * hj££Kfflc*loodalle sur toute la longueur du Pont. ™5
éte vlätpio.des contraintes, la P^ap^on cle la d^e a été^

l'aide de la tneone uuu- *
domaine post-ment des poutres à âme pleine dans te domaine p

ment de l'âme dans les zones d appuis. "c y '
x a i»«ji- inférieure U participe à la resistance
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dinal sur la face extérieure des poutres maîtresses, de
manière à éviter les intersections avec les raidisseurs verticaux.

Contreventement
Le contreventement en treillis est constitué de diagonales

en tubes soudés et de montants formés par les membrures
inférieures des entretoises. D est situé au niveau du raidis-
seur longitudinal.

L'ensemble contreventement - poutres maîtresses et
dalle en béton forme une section en caisson, qui reprend
les moments de torsion dus aux charges excentrées à la
courbure ainsi qu'aux biais des appuis sur la culée côté
Lausanne. Le contreventement assure également la stabilité

de la structure métallique pendant le montage et il
stabilise l'aile inférieure dans la zone des appuis.

Entretoises
Les entretoises sont composées de membrures en profilés

et de diagonales tubulaires, leur espacement est
d'environ 10 m ; elles assurent l'indéformabilité de la
section transversale et introduisent les moments de torsion
dans le « caisson ». Les entretoises ont également la
fonction de stabiliser l'aile supérieure pendant le montage.
Les entretoises sur appuis doivent en plus transmettre les
efforts horizontaux aux appareils d'appui.

Fabrication et montage
La fabrication s'est faite en atelier par éléments dont la

longueur varie entre 15 et 28 m. Après sablage et peinture,
ces éléments ont été transportés sur le chantier et assemblés

sur la plate-forme de l'autoroute, en arrière de la
culée côté Vevey. Cette dernière opération terminée, la
structure a été lancée sur des installations provisoires
placées au sommet de chaque pile, puis abaissée à l'aide
de vérins sur les appuis définitifs.

Après ripage de la dalle, la pose des goujons s'est faite
sur place à l'aide d'un pistolet.

Aciers utilisés
Le poids total des aciers mis en œuvre est de 644 tonnes.

Ce poids se décompose de la manière suivante :

Poutres maîtresses
Raidisseurs verticaux
Raidisseurs horizontaux
Entretoises
Contreventement

En raison des conditions topographiques, nous avons
étudié cet ouvrage de telle manière que la totalité de la
superstructure puisse être montée à partir d'une rive, d'où
le choix du lancement pour la structure métallique et le
ripage pour la dalle ; ce choix s'est finalement montré
judicieux tant du point de vue rapidité de montage que du
point de vue économique.

De plus, cette manière de procéder a permis d'épargner
au maximum la végétation aux alentours du pont.

Tablier
La construction du tablier en béton armé s'écarte des

procédés traditionnels de préfabrication en ce sens que te
tablier est coulé par étapes de 25 m de longueur, sur une
aire de fabrication, à l'une des extrémités du pont, et ripé
au fur et à mesure sur les poutres maîtresses, au moyen
de deux vérins hydrauliques de 150 t de poussée chacun.
Le poids maximum ainsi déplacé est de 21001.

Ce mode de faire s'est avéré bon, malgré les quelques
difficultés rencontrées au début.

En effet, il s'est avéré que, le frottement des patins sur
tes ailes des poutres métalliques n'étant pas régulier, la

Ac 52 469 t
Ac 52 53 t
Ac 37 29 t
Ac 37 46 t
Ac 37 47 t

im

9 Êm

(Photo Germond)

Fig. 5. — Vue des ouvrages pendant l'avancement du tablier du
pont aval.

dalle avait tendance à sortir de son axe. Il a fallu trouver
un système de guidage qui puisse s'adapter au fur et à
mesure de l'avancement du tablier et répondant aux conditions

locales de frottement.
Ce système de fabrication du tablier a, entre autres, le

grand avantage de réaliser une dalle continue et
monolithique, sans joint de clavage ultérieur.

Conclusions

Bien que ni la conception de cet ouvrage, ni ses dimensions,

ni son implantation ne sortent de l'ordinaire, il y a
lieu de remarquer que son exécution a posé de nombreux
problèmes en cours de travaux, qui montrent bien que,
dans cet ordre de chose, jamais rien n'est acquis, même
au stade d'un projet définitif.

Chaque ouvrage d'art, même si certaines de ses
caractéristiques techniques ont été empruntées à d'autres
réalisations existantes, a sa propre personnalité et demande
des solutions particulières jusqu'à son achèvement total.

Pour les ponts de la Chandelard, les dispositions prises
en cours de travaux, soit pour le lancement des poutres
maîtresses, soit pour celui du tablier, ont montré que la
présence de l'ingénieur est nécessaire pendant la duréedeceux-ci.

Délai d'exécution
Installation de chantier
Mise en service du 1er pont
Mise en service du 2e pont
Ingénieurs mandataires :

G. de Kalbermatten & F. Burri,
associé P. Missbauer
Zwahlen & Mayr S.A.,
Constructions métalliques
Exécutants :

Génie civil et béton armé,
ripage du tablier

Ossature métallique :

Fourniture et montage

mai 1971

août 1972

janvier 1973

à Sion

à Aigle

Nibbio S.A., Lausanne,
dans le cadre du
Consortium de la Chandelard

Ateliers de constructions
mécaniques de Vevey
S.A., Vevey

Adresse des auteurs :

Bureau de Kalbermatten et Burri, ingénieurs
39, rue de Lausanne
1950 Sion

140


	Le pont sur la Chandelard

